
Mouvement International pour les Réparations (MIR) 

03 rue du Plateau FABRE maison n#5 - 97200 Fort-de-France – 0696 189 194  

COMMUNIQUE DE PRESSE DU MIR MARTINIQUE 

 
 

LE 02 OCTOBRE 2020 A 9H30 LE MIR DEVANT 
LE JUGE DES REFERES POUR EXIGER LA RECHERCHE PAR L’ETAT 

FRANCAIS DES CHARNIERS D’AFRICAINS REDUITS EN ESCLAVAGE 
DE 1648 A 1848  

 
De 1648 à 1848, le nombre d'esclaves assassinés relève de cette comptabilité en souffrance 

dont parlait le texte d'introduction de la loi Taubira. 

 

A côté de la justice officielle a régné sur les plantations une justice privée cruelle, féroce et 

arbitraire; Ce sont ainsi des milliers d'africains réduits en esclavage qui ont été tués par leurs 

maîtres souvent pour des motifs futiles, parfois parce qu'ils se révoltaient et le plus souvent 

parce que, devenus nègres marrons ils disaient NON AU SYSTEME CONCENTRATIONNAIRE 

DES HABITATIONS et opposaient une résistance insupportable au pouvoir absolu des maîtres. 

Cette résistance intolérable à leur ordre fasciste du seul fait de cette auto-libération et de la 

proclamation de leur nature d'homme libre. 

 

Les anciennes habitations de Martinique ainsi que les anciens lieux d'ajoupa ont été les lieux 

de meurtres sauvages de milliers d'africains réduits en esclavage dont le dernier séjour fût des 

charniers où les maîtres ou leurs milices jetaient leurs corps, le plus souvent précédemment 

suppliciés. 

 

Toutes ces victimes du crime contre l'humanité, qu'est l'esclavage, n'ont pas reçu de 

sépulture. 

 

 AUJOURD'HUI LE TEMPS EST VENU DE VOIR LEUR MEMOIRE HONOREE. 

 

 Ce sont les héros d'une histoire que l'historiographie officielle veut occulter et laisser dans 

l'oubli. 

 

 Aujourd'hui, au titre du devoir de mémoire, ces glorieux résistants à un ordre 

nécrophile, condamnés à mort sans procès et, jetés dans des charniers ont droit à la 

reconnaissance historique. 

 

Traités comme des criminels alors qu'ils ont été acteurs d'une résistance à l'oppression 

absolue et à la négation de leur dignité d'homme, leurs âmes appellent au souvenir et à la 

reconnaissance du combat qu'ils ont conduit.  
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Ces charniers qui sont disséminés sur tout le territoire de la Martinique doivent être 

retrouvés et devenir des lieux de mémoire et de recueillement. 

 

C 'est l'objet de la procédure qui se tiendra devant le juge des référés de Fort de France du 

2 octobre 2020 à 9H30, saisi sur la base de l'article 145 du CCP en vue d'ordonner une 

expertise ayant pour but de retrouver, grâce à des fouilles archéologiques l'ensemble de ces 

charniers, d'identifier les victimes de ces crimes et de retrouver leurs descendants dans la 

société d'aujourd'hui.  

 

Cette procédure d'exception où l'état français est appelé à assumer sa 

responsabilité morale et historique, vise ainsi à faire de ces lieux retrouvés des lieux de 

mémoire où les afro-descendants pourront venir honorer la mémoire de ces héros oubliés. 

En outre, d'ouvrir aussi les procédures en vue d'exproprier ces lieux où le malheur a frappé 

et d'en faire des lieux commémoratifs ouverts au public.    
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